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agrément  par l'AFDASS (en cours de renouvellement) 
(Fonds d'assurance formation des secteurs de la culture, de la communication et des loisirs) 

 

 
Modalités Formation (1) Cours, Stage (2)  

 
1 ° - Formation Spectacle Equestre 

Formation sur plusieurs mois jusqu’à 3 ans suivant votre niveau 
 

Pré-requis pour postuler : 
Avoir le niveau galop 4 ou équivalent  
Avoir un niveau de pratique artistique ou sportive  
Avoir un projet artistique et la motivation pour le mener à terme 
 
Les disciplines aux choix proposées sont :  

• Option Equestre : Dressage classique le but étant la pratique de la haute-école 
• Longue-rêne, liberté, éthologie (méthode Andy Booth), voltige, poste   
• Mis en application par la pratique de carrousel, pas de deux… 
• Option Spectacle Animalier : ours, loups 
• Ces formations abordent les notions de costume, bandes-son, sécurité, administration, communication, 

statut social.... 
 
Le pratiquant peut venir avec son propre cheval avec lequel il suit les cours. Son cheval est ainsi dressé au spectacle. 
L’élève est aidé pour donner forme à son projet et il peut quitter la formation avec ses propres numéros. 
 
Au cours de votre formation, vous serez préparé à passer les Galops de la F.F.E. et les savoirs éthologiques, 
Les frais de passage de ces examens sont à la charge de l’élève. 
 
Encadrants principaux : l’enseignement de l’équitation est prodigué par des cavaliers-dresseurs de niveau de 
compétition et artistes en activité. 
Rachel Le Roch : DEJEPS Coach (Puy du Fou et cavalière chez Mr Carlos Pinto) 
Miguel Pinto : cavalier dresseur (Ecuries au Puy du fou) 
L’enseignement éthologie équestre et spectacle animalier est dispensé par : 
Sylvie Pujol : Galops 9, savoir éthologique 8, capacité ours loups 
Différents artistes intervenants par cession en dehors de leurs contrats pour la voltige, les postes 
 
Tout au long de cette formation, l'élève acquiert une expérience en situation réelle (suivant l’évolution de ses 
compétences) lors de nos galas, ce qui lui permet de se faire connaitre auprès des employeurs et troupes et en 
Cabaret Equestre sur place : Bodega lors des séances privées pour des agences évènementielles. 
Cette formation est dispensée dans un principe d’intégration au milieu du spectacle, il n’y a pas d’agrément par 
l’état et une attestation est délivrée en fin d’étude. L’important étant de rencontrer les organisateurs, employeurs 
et artistes susceptibles de l’employer en fin de formation. 
Information sur le net : site : aitawak.net (programme en rénovation),  
Facebook : Sylvie Pujol Aitawak, Aïtawak Spectacle, Aïtawak Ecole De Spectacle, Cabaret Equestre la Bodega 
 
Modalités : 

• Coût de la formation spectacle équestre ou animalière : 380 € par mois la durée sur que vous souhaitez, 
suivant le projet de l'élève et son niveau à son entrée à l'école.  

• L'intégration à l'école est possible toute l'année  
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• Période de 14 jours d'essai avant acceptation : coût 380 €  
• Assurance : le pratiquant est couvert son adhésion à la F.F.E. et par sa propre mutuelle 
• Possibilités Hébergement : voir fiche « modalité » 

o Possibilité d’implanter une caravane : 60 € par mois 
o Gîte sur place 150 en chambre double, 250 en chambre individuelle 

 Allocation logement possible par la CAF 
• Restauration : à votre charge  
• Possibilité de venir avec votre cheval moyennant une Pension  

o Pension au pré (d'avril à octobre) : 100 € par mois - boxe 250 € par mois.  
• Le pratiquant donne l’autorisation d’utiliser des photos de lui. 

 
· Financement : Ces tarifs sont réservés aux élèves 
o payable mensuellement par virement avant le 5 du mois en cours 
o renouvellement d’agrément auprès de l'AFDAS (en cours) 
o se renseigner auprès de la mission locale dont vous dépendez pour obtenir une aide 
 

2° - Cours et Stage Art & Spectacle Equestre 
DATES : 

• Stage du nombre de jours que vous souhaitez 
• Toute l’année sur réservation 

 
PRE-REQUIS : 

• 16 ans minimum 
• Etre assuré FFE OU FDA 

 
PROGRAMME : suivant niveau de l’élève 

• Enseignements prodigués par les artistes dans le cadre associatif 
• Ateliers proposés suivant votre demande et votre niveau : 

o Mise à niveau équitation 
o Dressage 
o Liberté 
o Voltige 

• Audition du travail des chevaux de spectacle des artistes  
• Apprentissage soins, longe, préparation du cheval 

 
TARIFS 2016 : en cours de révision pour 2018 

• Journée de stage : 100 € 
• Sur place Gîte avec cuisine équipée : 25 € la nuit 
• Boxe pour votre cheval : 15 € par jour 
• Repas à votre charge  
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